
FOYER SOCIO-EDUCATIF du collège de Champier

Invitation à l’assemblée générale du   vendredi 14   octobre de 19h à 20h  

Chers parents, élèves et enseignants,

Le Foyer Socio-éducatif du collège de Champier est une association loi 1901 qui a pour but de mobiliser et 
responsabiliser les élèves afin de récolter des fonds et pouvoir financer leurs projets.

 Cette association a été créée début 2022 et est donc encore entièrement à construire.
 C’est pourquoi, nous vous invitions à notre assemblée générale annuelle qui aura lieu dans la salle

modulaire  du  collège  (accès  côté  dépose  minute  parking  parents).

 Nous vous attendrons nombreux afin de:
 Vous présenter l’association FSE, ses objectifs et ses besoins
 Vous présenter les membres du bureau
 Partager et discuter vos idées
 Planifier des manifestations
 Répondre à vos questions

Adhésion     :   
Nous avons besoin de trésorerie afin de pouvoir nous projeter et prévoir des projets avec les élèves 

et les enseignants.
Notre premier objectif urgent est l’achat de jeux de société et autres qui seront à disposition des élèves 
dans la salle du foyer (les idées seront récoltées auprès des élèves).
 Vous pouvez dés à présent régler votre cotisation annuelle qui sera notre première ressource: Elle 
est fixée à 15€ pour un élève, 23€ pour deux et 29€ pour 3 élèves ou plus de la même famille.  Par les 
moyens suivants:

 Chèque ou espèce dans une enveloppe avec le nom, prénom et classe des élèves concernés (à 
remettre à Mme PELLET, CPE)

 CB  en flashant le QR code                                    
Pas de frais de paiement ! Si vous ne souhaitez  pas verser la contribution à HelloAsso,
cliquez sur « Modifier » lorsque le montant de la contribution est affiché, puis cochez « Je
ne souhaite pas soutenir Hello Asso » puis cliquez sur « Enregistrer », le montant de la
contribution disparaîtra.

En cas de besoin, n’hésitez pas à nous écrire: fsechampier@gmail.com

Très cordialement
                                                                                          Les membres du FSE


